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Acte n° 2015329-0022

Signé le mercredi 25 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 813156262 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme AIDE A LA
VIE ET SERVICES



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 813156262 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 21 novembre 2015 par Madame DIOMANDE Siaho Marthe, en qualité de gérante, 
pour l'organisme AIDE A LA VIE ET SERVICES dont le siège social est situé 12, rue des Fougères 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 813156262 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 
- Garde d’enfants + 3 ans 
- Commissions et préparation de repas 
- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 
- Accompagnement/déplacement enfants – 3 ans 
- Garde d’enfants – 3 ans à domicile 
- Accompagnement hors domicile PA/PH 
- Aide/accompagnement familles fragilisées 
- Aide mobilité et transport de personnes 

- Petits travaux de jardinage 
- Travaux de petit bricolage 
- Soutien scolaire à domicile 
- Assistance administrative à domicile 
 
- Assistance aux personnes handicapées 
- Assistance aux personnes âgées 
- Conduite du véhicule personnel 
- Garde-malade, sauf soins 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 25 novembre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015329-0023

Signé le mercredi 25 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 814602207 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme FERNANDEZ
Anaïs



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 814602207 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 21 novembre 2015 par Mademoiselle FERNANDEZ Anaïs, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme FERNANDEZ Anaïs dont le siège social est situé 44, boulevard du Temple 
75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP 814602207 pour les activités suivantes : 

 Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 25 novembre 2015 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015328-0038

Signé le mardi 24 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 813140159 N° SIRET : 81314015900019 et formulée conformément à l'article
L. 7232-1-1 du code du travail : organisme O2 SENIORS ET HANDICAP Paris 12



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Paris 
 
Téléphone : 01 70 96 17 54  

   

  DIRECCTE Ile-de-France 

unité territoriale de Paris 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 813140159 

N° SIRET : 81314015900019 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Paris 

Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité 
Territoriale de Paris le 29 septembre 2015 par Monsieur Michel FULMANSKI en qualité de Responsable 
d'Agence, pour l'organisme O2 SENIORS ET HANDICAP Paris 12 dont le siège social est situé 7 rue de 
Toul 75012 PARIS et enregistré sous le N° SAP 813140159 pour les activités suivantes : 

•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Travaux de petit bricolage 
 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Paris (75) 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Paris (75) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Paris (75) 
•   Assistance aux personnes âgées - Paris (75) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Paris (75) 
•   Conduite du véhicule personnel - Paris (75) 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Paris (75) 
•   Garde-malade, sauf soins - Paris (75) 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

 



 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
 
Fait à Paris, le 24 novembre 2015 

 
 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris,  
et par délégation du directeur régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le directeur adjoint, 

 
 

Alain Dupouy 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015329-0024

Signé le mercredi 25 novembre 2015

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi - unité territoriale de Paris

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le
N° SAP 485392195 (Article L. 7232-1-1 du code du travail) : organisme « Home
Gymnasium »



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité territoriale de Paris 
 

  

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Territoriale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 485392195 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
TERRITORIALE DE PARIS le 23 novembre 2015 par Monsieur TAILLEFERT Guillaume, en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme « Home Gymnasium » dont le siège social est situé 28, allée Georges 
Récipon 75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 485392195 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément 
(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 25 novembre 2015 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 



PREFECTURE DE PARIS

Acte n° 2015331-0003

Signé le vendredi 27 novembre 2015

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - unité territoriale de Paris

arrêté autorisant l'association France Libertés à organiser une manifestation nautique
intitulée "Flotilles autochtones" les vendredi 4, dimanche 6 et lundi 7 décembre 2015
sur les canaux à Paris



Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'EQUIPEMENT ET DE L'AMENAGEMENT
Unité territoriale de Paris

Arrêté préfectoral n°
autorisant l'association France Libertés à organiser

une manifestation nautique intitulée « Flotilles autochtones »
les vendredi 4, dimanche 6 et lundi 7 décembre 2015 sur les canaux à Paris.

Le préfet de la région d'Île-de -France,
préfet de Paris,

officier de la Légion d'honneur,
officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code des transports, notamment les dispositions de la quatrième partie réglementaire portant
règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu le code du sport

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n°2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports (décrets en Conseil d'Etat et décrets simples) ;

Vu le décret n°97-646 du 31 mai 1997 qui prévoit la mise en place d'un service d'ordre par les
organisateurs de manifestations sportives, récréatives ou culturelles à but lucratif ;

Vu l'arrêté préfectoral du 13 juillet 1998, fixant la sécurité sur les bateaux à passagers.

Vu l'arrêté du Préfet de police n°2010-00461 du 5 juillet 2010 réglementant la mise en place de
dispositifs de secours prévisionnels à l'occasion de rassemblement de personnes sur ou à
proximité de l'eau à Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis
et du Val-de-Marne ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2014-1-1154 du 26 août 2014 portant règlement particulier de la police de la
navigation intérieure sur le réseau fluvial de la ville de Paris ;

Vu la demande d'autorisation d'organiser une manifestation nautique intitulée « Flottilles
autochtones » sur les canaux à Paris les vendredi 4, dimanche 6 et lundi 7 décembre 2015
déposée par l'association France Libertés, le 22 octobre 2015 ;

Vu l'avis du service des canaux de la ville de Paris en date du 19 novembre 2015 ;

Vu l'avis de la brigade fluviale, Préfecture de Police en date 10 novembre 2015 ;

Vu l'avis de l'Agence régionale de santé en date du 20 novembre 2015;

Vu l'avis de la Direction départementale de la cohésion sociale 18 novembre 2015;

Sur proposition du directeur de l'Unité territoriale de l'équipement et de l'aménagement de Paris ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1

Sans préjudice d'autres régimes d'autorisation applicables, l'association France Libertés, est
autorisée à organiser une manifestation nautique, intitulée « Flotilles autochtones » sur les canaux
à Paris les vendredi 4, dimanche 6 et lundi 7 décembre 2015 tel que présenté dans son dossier du
22 octobre 2015.

Les cinq pirogues seront mises à l'eau, le vendredi 4 décembre 2015 au matin et sorties de l'eau,
le lundi 7 décembre au matin. Cette mise à l'eau sera effectuée par la grue de l'atelier du service
des canaux à Pantin (département de Seine-Saint-Denis) P.K. 4,250. Elles navigueront en convoi
jusqu'au bassin de la Villette (Paris 19e), accompagnées d'un zodiac d'assistance.

ARTICLE 2 : Mesures temporaires

La navigation ne sera pas interrompue. Un avis à la batellerie sera émis pour prévenir les usagers
du réseau fluvial de la ville de Paris de cette manifestation nautique. Les organisateurs devront
respecter les horaires mentionnés dans cet avis.

ARTICLE 3 : Prescriptions pour la navigation sur les canaux à Paris

L'organisateur devra respecter les prescriptions suivantes :

• L'organisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas gêner la
navigation qui est prioritaire et se maintenir au plus près des rives du fleuve, tout en
s'abstenant de louvoyer. Les participants devront rester le plus éloigné du centre du chenal
de navigation, en raison de l'absence d'arrêt de navigation ;

• L'organisateur devra se conformer aux prescriptions de sécurité imposées par la fédération
délégataire (bateaux de sécurité, personnels encadrants diplômés...) ;

• L'organisateur devra assurer la sécurité des participants aux moyens de menues
embarcations à moteur, afin de permettre à la manifestation de se dérouler dans de
meilleures conditions de sécurité. Ces embarcations devront respecter la limitation de
vitesse fixée à 6 km/h sur les canaux à Paris, conformément à l'article 8 du règlement
particulier de la police de la navigation intérieure sur le réseau fluvial de la ville de Paris ;

• Le bateau de sécurité devra rester en contact VHF canal 10 avec les éclusiers pendant
toute la navigation. Une vigilance toute particulière devra être portée au moment de franchir
le rond-point des canaux ;

• Les pirogues seront amarrées à couple de la péniche « ANTIPODE » du vendredi 4
décembre 2015 (en fin de matinée) au dimanche 6 décembre 2015 à 12h00 et du
dimanche 6 décembre 2015 à 15h00 jusqu'au lundi 7 décembre 2015 au matin ;

• La navigation sur le bassin de la Villette se déroulera de 12h00 à 15h00, le 6 décembre
2015. Le rassemblement des embarcations (pirogues et kayaks) pour la formation de
messages ne devra avoir lieu qu'entre 12h30 et 14h00 ;

• Les équipages des pirogues et des kayaks devront porter un gilet de sauvetage ;
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L'organisateur devra prévoir la présence d'un bateau d'assistance nautique en se
conformant, si besoin est, à l'arrêté préfectoral n°2010-00461 du 5 juillet 2010
réglementant la mise en place de dispositifs de secours prévisionnels à l'occasion de
rassemblement de personnes sur ou à proximité de l'eau à Paris ;

ARTICLE 4: Prescriptions sanitaires

L'organisateur devra informer les participants de l'existence des risques sanitaires encourus en
cas de chute dans l'eau (hépatite A, leptospirose, etc), notamment si les participants sont porteurs
de plaies ou ingèrent de l'eau. L'organisateur devra mettre à disposition des douches avec savon.

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au code du sport

L'organisateur devra respecter les prescriptions suivantes

• L'article L312-5 relatif à la sécurité des équipements et des manifestations sportives ;

• Les articles L331-1 à 331-12 concernant la souscription d'un contrat d'assurance et la
tenue de la manifestation qui ne doit présenter aucun risque d'atteinte à la dignité, à
l'intégrité physique ou à la santé des pratiquants. L'organisateur doit prendre toutes les
précautions afin de garantir cette sécurité et de manière plus générale, il doit veiller au
respect de la déontologie du sport ;

• Les organisateurs devront s'assurer de l'application stricte du plan de sécurité, de
l'application des articles L332-1 à L332-5 du Code du sport (concernant l'état d'ivresse et
l'introduction non autorisée de boissons alcooliques dans une enceinte sportive) et la
validité de l'assurance contractée conformément à l'article D331-5 de même code.

ARTICLE 6: Assurance

L'organisateur devra couvrir cette manifestation qui relève de son entière responsabilité par un
contrat d'assurance en cours de validité.

ARTICLE 7: Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Paris dans le
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
de Paris.

ARTICLE 8

La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de Paris, la
maire de la Ville de Paris, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Paris et de la
préfecture de police, accessible sur le site internet de la préfecture de Paris.

2015OV .1 2 7 NFait à P ris ,
aie

de la préfecture 4 la Ré Qn d'l le-de-France.

pré cture de aria
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